
Dans tout accord, il y a la lettre et l’esprit. La Direction a fait son choix ! Celui d’une lecture a minima de l’accord d’intéressement 
excluant l’activation de son article 3.4 qui permet de prendre en compte des évènements ou circonstances exceptionnelles, idem au 
niveau de l’accord de participation, alors que, jusqu’à présent, les charges de nature exceptionnelle avaient été neutralisées. 
Concernant sa communication vis-à-vis des marchés financiers, la direction a pris soin de 
les rassurer en affichant un résultat ajusté, intégrant la neutralisation de 3 charges non 
récurrentes, choquant, puisque les salariés n’ont pas droit à cette interprétation, pourtant 
possible au regard des accords signés !  

Pour la CFDT, nous contestons l’interprétation « étriquée » des accords qui conduit à une 
 forte baisse pour les salariés d’Orange SA de la prime d’intéressement (-42%) et de la 
participation (-28%). Nous dénonçons un partage de la valeur tronqué, sachant que tous ne 
sont pas éligibles aux autres outils de partage de la valeur (cf. le LTIP qui ne cesse de se 
valoriser). 
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